
















Par courrier du 3 mai 2023, l'Union des Pêcheurs de Rennes propose de céder à la Commune ledit étang au 

prix de 10 000 €. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à la majorité : 
D'APPROUVER le principe d'acquisition de la parcelle cadastrée section AM n°44 située au lieu-dit 
Cramoux d'une superficie de 5 160 m 2 appartement à l'Union des pêcheurs et constituée d'un étang, 
DE DIRE que le prix d'acquisition sera négocié avec l'Union des pêcheurs, 
D'AUTORISER Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tous les actes afférents à cette affaire, 
D'AUTORISER Monsieur le Maire à constituer le dossier visant à régulariser le statut des étangs 
mentionnés plus haut afin de bénéficier de l'accompagnement technique et financier de l'EPTB Eaux et 

Vilaine, 
D'AUTORISER Monsieur le Maire à déposer un dossier auprès des services de l'Etat compétents au titre 
de la loi sur l'eau et du plan de prévention des risques d'inondation pour le remblaiement d'une partie 
des plans d'eau conformément aux prescriptions émises par l'EPTB Eaux et Vilaine et les services 

instructeurs, 
DE PRECISER que les frais d'actes notariés seront à la charge de la Commune (acquéreur). 

Pour: 14 
Contre: 5 (Madame DUMAND Stéphanie, Madame DUTAY Véronique, Monsieur BERTRAND Thierry, Monsieur 
MOISAN Pascal, Monsieur BOIVIN Julien). 
Abstentions: 7 (Madame Sylvie LEROY, Madame PERSAIS Chantal, Monsieur TARDIF Joël, Madame RICHARD 
Sophie, Madame ANGE Anaïs, Madame CHAPRON Sophie, Madame POIRIER Thérèse). 

Mme GRUEL indique que la poursuite de /'activité de l'association de pêche se pose compte tenu de la 
requalification de l'étang du Pavail. 

Or, Il existe des étangs à Cramoux L '!dée est de se positionner concernant /'acquisition de deux parcelles 
représentant une surface d'environ 5 000 M2 en vue d 'aménager le site. 

L'aménagement du site de Cramoux pourrait s'inscrire dans le schéma directeur d'aménagement des 
étangs du PavalÏ et de la Praie (hors sanitaires, aires de jeux, etc) 

M. BOURGEOIS ajoute que les aménagements en question sont intégralement pris en charge par "Eaux et 
Rivières"· 

Par a1ïleurs, la commune est propriétaire d'un terrain situé à proximité des deux parcelles. Ainsi il serait 
possible de créer un parking et des aménagements, notamment en lien avec /'activité pêche. 

M. BERTRAND trouve aberrant de devoir reboucher en partie les étangs alors qu'ils pourraient servir à gérer 
les eaux d'orage. 

M. BOURGEOIS précise les étangs situés à Cramoux servent déjà de bassins tampons. 

If se peut que d'ici trois ou quatre ans, /'aménagement des étangs deviennent une obligation à la charge de 
la collectivité. Par conséquent, il convient de le prendre en compte dans la décision à venir 

M. Je Maire rappelle que, quel que soit /'aménagement réalisé au la pratique de la pêche ne pourra 
pas être conservée en l'état Cette acquisition constitue donc une opportunité. 
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6. URBANISME 
DêP6T D'UN PERMIS DE DêMOLIR POUR LA MISE EN SêCURITê DU SITE 
DE CHAUNY 

Madame LEROY Sylvie, Adjointe, expose : 

La tourelle de Chauny connaît de gros désordres structurels qui menacent sa stabilité. Aussi un arrêté 
municipal de péril a été pris, le 21 mars 2023, pour interdire ses abords et son accès compte tenu de sa 
dangerosité. 

Un diagnostic du bôtiment a été réalisé et plusieurs maçons ont été contactés pour établir des devis sur 3 

options: 
L'étaiement de la tour, 
Le démontage et le remontage de la tour, 
Le démontage sans le remontage. 

Les avis des experts divergent sur l'utilité et la suffisance d'un étaiement de la tour pour garantir sa 
préservation. Seuls les deux premiers mètres en partant du sol pourraient être sauvés. 

Plusieurs réponses sont encore en attente de la part des maçons, ce genre de chantier attirent beaucoup 
moins les entreprises. 
Le groupe de travail sur le devenir du site de Chauny, s'interroge sur la pertinence du maintien de la tourelle, 
qui va nécessiter de grands moyens financiers pour sa réhabilitation sachant que ses dimensions ne 
permettront pas d'y réaménager un escalier aux normes. 

Néanmoins, en attendant il est primordial de sécuriser le site avant la tenue du festival du Roi Arthur qui se 
tiendra du 25 au 27 août prochains. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à la majorité : 
D'AUTORISER Monsieur le Maire à déposer un permis de démolir, 

DE DIRE que les pierres seront conservées pour la reconstruction. 

Pour: 17 
Contre: 3 (Madame DUMAND Stéphanie, Monsieur VERON GRUAU Nicolas, Monsieur GET Guewen). 

Abstentions: 6 (Monsieur HERCOUET Roland, Madame BERREE Valérie, Monsieur MOISAN Pascal, Madame 
ANGE Anaïs, Madame CHAPRON Sophie, Monsieur BOIVIN Julien). 

Mme LEROY rappelle que la tour est prête à tomber. Et en vue du festival du Roi Arthur, la sécurité de la tour 

va devoir être renforcée par un bardage métallique. 

Elle indique que les ABF (Architectes des Bâtiments de France) sont défavorables à la démolition de la tour. 

En cas de démolition de la tour, M. le Maire observe que les ABF exigeront une reconstruction à /'identique. 

M SERREE précise que la reconstruction à l'identique ne concerne que l'aspect extérieur, à savoir la 

conservation des pierres de la tour datant du J"?'me s1ëcle. 

7. URBANISME 
AVIS SUR L'ENQUITE PUBLIQUE PRÔLABLE A. LA DêCLARATION 
D'INTêRIT GllNêRAL POUR LA MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME DE 
RESTAURATION DES MILIEUX AQUATIQUES SUR LE TERRITOIRE DE 
L'UNITll DE GESTION VILAINE OUEST 

Madame GRUEL Audrey, Adjointe, expose : 

Afin de respecter les objectifs fixés par la directive-cadre européenne sur l'eau, !'Etablissement public 
territorial de bassin (EPTB) Eaux et Vilaine souhaite mettre en œuvre des actions de restauration des milieux 
aquatiques sur le territoire de l'Unité de gestion Vilaine ouest (UGVO). 

Le territoire de l'UGVO compte 31 masses d'eau cours d'eau et 6 masses d'eau plan d'eau. Seules 5 % de ces 
masses d'eau sont en bon état écologique. 

Le non-respect des objectifs fixés par la directive-cadre européenne sur l'eau est principalement lié à la 
qualité hydromorphologique des cours d'eau. En effet, le linéaire total de cours d'eau est de 2 526 km. Au 
regard du diagnostic réalisé sur la moitié d'entre eux, plus de 80 % de ces cours d'eau ont un état 
hydromorphologique dégradé. 

Pour atteindre les objectifs de bon état écologique, Eaux et Vilaine souhaite mettre en œuvre des travaux de 
restauration ambitieux des milieux aquatiques, dont le but est d'obtenir des résultats significatifs sur la 

qualité physico-chimique et biologique de l'eau et/ou sur la quantité d'eau disponible dans les 

hyd rosystèmes. 

Ils se concentrent, de plus, prioritairement sur les cours d'eau de têtes de bassins versant (petit chevelu) qui 
jouent un rôle important en tant que zones de frayère pour les peuplements piscicoles, mais également vis­
à-vis de la qualité de l'eau (zones d'épuration) et de la gestion des débits (zones de stockage · de de 

crues et de restitution en période d'étiage). 
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Des zones ciblées prioritaires ont été définies dont font partie le sous-bassin versant du Pavail et celui de la 
Praie. 

Les travaux de restauration des milieux aquatiques sont financés dans le cadre de ce contrat par !'Agence 
de l'eau Loire-Bretagne, la Région Bretagne, les conseils départementaux d'Ille-et-Vilaine et des Côtes 
d'Armor, le Syndicat mixte de gestion pour l'approvisionnement en eau potable d'Ille-et-Vilaine et les 

Etablissements publics de coopération intercommunale situés sur le territoire de l'UGVO. 

80% de l'enveloppe financière du présent programme est dédiée aux actions qui seront conduites dans les 
zones prioritaires, le reste du budget sera dédié aux actions hors de ces zones afin de s'adapter aux 
opportunités (ventes) et favoriser la démarche de volontariat (sollicitation de la part de particuliers). 

La période privilégiée pour la réalisation des travaux sera la période d'étiage qui pourra s'étirer du 1°' avril au 
31 octobre. Les travaux seront réalisés par tronçon en progressant de l'amont vers l'aval. 

Les travaux de restauration des milieux aquatiques sont mis en œuvre avec l'accord des propriétaires 
riverains et des exploitants agricoles. Un modèle de convention entre Eaux et Vilaine et les propriétaires est 
joint au dossier de consultation. 
Afin de pouvoir allouer des fonds publics sur des propriétés privées, Eaux & Vilaine a sollicité l'ouverture d'une 
enquête publique préalable à une déclaration d'intérêt général (DIG ). 

Une enquête publique a été ouverte du 9 mai 2023 (9h) au 9 juin 2023 (12h). Cette enquête concerne 
l'ensemble des communes situées sur le territoire d'intervention de l'UGVO soit 105 communes sur le 
département d'Ille-et-Vilaine et 7 communes sur le département des Côtes d'Armor. 

Vu les articles L.210-1, L.211-1, L211-7 et L.215-14 du Code de !'Environnement ; 

Après en avoir délibéré, le conseil Municipal décide, à l'unanimité : 
D'EMETTRE un avis favorable sur les travaux décrits ci-dessus. 

8. URBANISME 
ACQUISITION DE PARCELLES EN PROLONGEMENT DU CHEMIN RURAL 
N°140 AU UIU-DIT LA TOUCHE D'OSSAC 

Monsieur SERREE Gérard, Adjoint, expose : 

Par délibération du 16 mai 2022, le Conseil Municipal a accepté la proposition de M.et Mme LE GUENNEC et M. 
et Mme CHATTON d'acquérir à titre gratuit les parcelles cadastrées section ZV n°70 et 72 qui desservent leur 
propriété et qui sont en prolongement du chemin rural n°140 sis au lieu-dit La Touche d'Ossac. 

Le schéma accompagnant la délibération était le suivant: 
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Depuis cette délibération, des cessions foncières sont intervenues et cette emprise concerne aujourd'hui 4 

propriétaires comme illustré sur l'extrait cadastral ci-dessous : 

---
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En 2021, la Commune a écrit aux 4 propriétaires pour demander leur accord sur leur cession à l'euro afin 
d'intégrer ensuite ces parcelles dans le chemin rural en raquette de retournement. 

Les parcelles concernées sont les suivantes: 

Référence cadastrale Superficie de la parcelle Propriétaire 
ZV142 52m2 M. et Mme Le GUENNEC 

ZV147 3 m• Mme PAYEN Françoise 

ZV144 19 m' M. et Mme VIGNAIS 

ZV129 lOm2 M. et Mme CHATTON 

Même s'il y a eu des accords oraux, seule la parcelle cadastrée section zv n°142 a un accord écrit des 
propriétaires M. et Mme Le GUENNEC de céder à l'euro ladite parcelle. 

M. LE GUENNEC est depuis décédé et les notaires procèdent actuellement au règlement de la succession. 

Lors de sa réunion du 9 mai 2023, la Commission " Urbanisme " a émis un avis favorable à l'acquisition 
desdites parcelles pour les intégrer dans le chemin rural, sous condition de ne réaliser qu'un acte notarié 
pour limiter les frais de notaire. 

Aussi, Monsieur Gérard SERRÉE, Adjoint à l'urbanisme, a rencontré, sur place, il y a quelques semaines, les 
propriétaires concernés. 

Des courriers leur ont été adressés, dont le dernier, le mois dernier, qui demande une réponse écrite d'ici le 5 
juin 2023 pour céder leur parcelle à l'euro symbolique, faute de quoi, leur réponse sera réputée défavorable 
et ils ne seront pas concernés par l'intégration de leur parcelle dans le chemin rural. 

Au 5 juin 2023, la Commune a reçu l'accord écrit de M. et Mme LE GUENNEC pour la parcelle cadastrée section 
zv n°142 d'une superficie de 52 m•. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l'unanimité : 
D'AUTORISER Monsieur le Maire à acquérir au nom de la Commune, au prix de 1 euro, la parcelle 
cadastrée section zv n° 142 d'une superficie de 52 m• appartenant à M. et Mme LE GUENNEC, 
DE DIRE que cette parcelle intégrera le chemin rural n°140 situé au lieu-dit La Touche d'Ossac, 
DE PRECISER que les frais d'acte seront à la charge de la Commune (acquéreur), 
D'AUTORISER Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tous les actes afférents à cette affaire, 
DE DECIDER que la rédaction de l'acte d'acquisition sera confiée à l'Office Notarial Trente-cinq, Notaires 
à Bréal-sous-Montfort. 

9. URBANISME 
DEPOT D'UN PERMIS D'AMENAGER POUR LA CREATION D'UN 
LOTISSEMENT SITUE IMPASSE EDMEE CHANDON 

Point ajourné à une séance ultérieure. 

Conseil Municipal du 22/06/2023 

Procès- verbal 



10. VOIRIE 
DENOMINATION D&S VOIES ET NUMEROTATION • LOTISSIMENT LE CLOS 
ROUAULT 

Madame ROBIN Catherine, Adjointe, expose : 

Un permis d'aménager a été accordé le 17 avril 2023 à la Société VIABILIS Aménagement pour la création 
d'un lotissement d'habitations dénommé Le Clos Rouault composé de 28 lots individuels et d'un îlot de 14 
logements collectifs minimum sur le terrain cadastré section ZO n°230-378 &379. 

Il convient à présent de procéder à la dénomination des voies proposées par le lotisseur et à leur 
numérotation. 

Le numérotage des habitations constitue une mesure de police générale que le Maire peut prescrire en 
application de l'article L2213-28 du Code général des collectivités territoriales aux termes duquel « dans 
toutes les communes où l'opération est nécessaire, le numérotage des maisons est exécuté pour la prem1ëre 
fois à la charge de la Commune. l'entretien du numérotage est à la charge du propriétaire qui doit se 
conformer aux instructions ministérielles». 

La Commission Voirie réunie le 13 juin 2023 a proposé la dénomination des voies et la numérotation des lots 
comme suit : 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l'unanimité : 
D'EMETIRE un avis favorable sur la proposition de dénomination des voies et de numérotation des lots 
du lotissement « Le Clos Rouault » conformément au plan ci-dessus, 

D'AUTORISER Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout document en lien avec ce dossier. 

11. RESSOURCES HUMAINES 
MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS - CREATION D'UN POSTE DE 
SECOND DE CUISINE A TEMPS NON COMPLET (10.00H/IS) 

Monsieur ETHORE Bernard, Maire, expose : 

Aux termes de l'article L.313-1 du Code général de la fonction publique, les emplois de chaque collectivité ou 
établissement mentionné à l'article L. 4 sont créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de 

l'établissement. 

La délibération précise le grade ou, le cas échéant, les grades correspondant à l'emploi créé. 

Elle indique, le cas échéant, si l'emploi peut également être pourvu par un agent contractuel territorial. Dans 
ce dernier cas, elle indique le motif invoqué, la nature des fonctions, les niveaux de recrutement et de 
rémunération de l'emploi créé. 

Il .appartient, par conséquent, au Conseil Municipal de fixer l'effectif des emplois nécessaires au 
fonctionnement des services. 

Monsieur le Maire propose la création de quatre postes budgétaires afin de pouvoir recruter sur certains 

postes et de stabiliser l'équipe en place par des emplois permanents. 

Dans ce contexte, Monsieur le Maire propose la création d'un poste de « Second de cuisine », à temps non 
complet (30.00h/35), à compter du 01 juillet 2023, pouvant être occupé par un agent de catégorie C de la 
filière technique sur les grades d'Adjoint technique, Adjoint technique principal de 2ème ou ]ère classe. En cas 
de recherche infructueuse de candidats statutaires, le poste pourra être pourvu par un agent non titulaire 
recruté sur un contrat à durée déterminée et rémunéré sur l'indice du premier échelon du grade de 

recrutement. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l'unanimité : 
- DE CREER un poste de "Second de cuisine "• à temps non complet (30.00 h/35), à compter du 01 juillet 

2023, pouvant être occupé par un agent de catégorie c de la filière technique sur les grades d'Adjoint 
technique, Adjoint technique principal de 2ème ou ]ère classe. En cas de recherche infructueuse de 

candidats statutaires, le poste pourra être pourvu par un agent non titulaire recruté sur un contrat à durée 
déterminée et rémunéré sur l'indice du premier échelon du grade de recrutement, 

- D'APPROUVER la modification correspondante du tableau des effectifs, 
- D'AUTORISER M. le Maire, ou son représentant, à signer tout document afférent à ce dossier. 
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12. RESSOURCES HUMAINES 
MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS· CREATION D'UN POSTE 
D'AGENT D'ENTRETIEN ET D'AGENT PIRISCOLAIRI A TEMPS NON 
COMPLET (28.00H/35) 

Monsieur ETHORE Bernard, Maire, expose : 

Aux termes de l'article L.313-1 du Code général de la fonction publique, les emplois de chaque collectivité ou 

établissement mentionné à l'article L. 4 sont créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de 

l'établissement. 

La délibération précise le grade ou, le cas échéant, les grades correspondant à l'emploi créé. 

Elle indique, le cas échéant, si l'emploi peut également être pourvu par un agent contractuel territorial. Dans 
ce dernier cas, elle indique le motif invoqué, la nature des fonctions, les niveaux de recrutement et de 

rémunération de l'emploi créé. 

Il appartient, par conséquent, au Conseil Municipal de fixer l'effectif des emplois nécessaires au 
fonctionnement des services. 

Monsieur le Maire propose la création de quatre postes budgétaires afin de pouvoir recruter sur certains 
postes et de stabiliser l'équipe en place par des emplois permanents. 

Dans ce contexte, Monsieur le Maire propose la création d'un poste « d'Agent d'entretien et d'agent 
périscolaire ,,, à temps non complet (28.00h/35), à compter du 01 juillet 2023, pouvant être occupé par un 
agent de catégorie c de la filière technique sur les grades d'Adjoint technique, Adjoint technique principal 
de 2ème ou ]ère classe. En cas de recherche infructueuse de candidats statutaires, le poste pourra être pourvu 

par un agent non titulaire recruté sur un contrat à durée déterminée et rémunéré sur l'indice du premier 

échelon du grade de recrutement. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l'unanimité: 
- DE CREER un poste "d'Agent d'entretien et d'agent périscolaire», à temps non complet (28.00h/35), à 

compter du 01 juillet 2023, pouvant être occupé par un agent de catégorie C de la filière technique sur les 
grades d' Adjoint technique, Adjoint technique principal de 2ème ou Jêre classe. En cas de recherche 
infructueuse de candidats statutaires, le poste pourra être pourvu par un agent non titulaire recruté sur 
un contrat à durée déterminée et rémunéré sur l'indice du premier échelon du grade de recrutement, 

- D'APPROUVER la modification correspondante du tableau des effectifs, 
- D'AUTORISER M. le Maire, ou son représentant, à signer tout document afférent à ce dossier. 

13. RESSOURCES HUMAINES 
MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS - CREATION D'UN POSTE 
D'AGENT D'ENTRETIEN ET D'AGENT PERISCOLAIRE A TEMPS NON 
COMPLET (28.SOH/35) 

Monsieur ETHORE Bernard, Maire, expose : 
Aux termes de l'article L.313-1 du Code général de la fonction publique, les emplois de chaque collectivité ou 
établissement mentionné à l'article L. 4 sont créés par l'organe délibérant de la c de 

l'établissement. 
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La délibération précise le grade ou, le cas échéant, les grades correspondant à l'emploi créé. 

Elle indique, le cas échéant, si l'emploi peut également être pourvu par un agent contractuel territorial. Dans 
ce dernier cas, elle indique le motif invoqué, la nature des fonctions, les niveaux de recrutement et de 
rémunération de l'emploi créé. 

Il appartient, par conséquent, au Conseil Municipal de fixer l'effectif des emplois nécessaires au 
fonctionnement des services. 

Monsieur le Maire propose la création de quatre postes budgétaires afin de pouvoir recruter sur certains 
postes et de stabiliser l'équipe en place par des emplois permanents. 

Dans ce contexte, Monsieur le Maire propose la création d'un poste « d'Agent d'entretien et d'agent 
périscolaire 11, à temps non complet (28.50h/35), à compter du 01 juillet 2023, pouvant être occupé par un 
agent de catégorie c de la filière technique sur les grades d'Adjoint technique, Adjoint technique principal 
de 2ème ou Jère classe. En cas de recherche infructueuse de candidats statutaires, le poste pourra être pourvu 
par un agent non titulaire recruté sur un contrat à durée déterminée et rémunéré sur l'indice du premier 
échelon du grade de recrutement. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l'unanimité: 

- DE CREER un poste d'agent d'entretien et d'agent périscolaire, à temps non complet (28.50h/35), à 
compter du 01 juillet 2023 pouvant être occupé par un agent de catégorie c de la filière technique sur les 
grades d'Adjoint technique, Adjoint technique principal de 2ème ou Jère classe. En cas de recherche 

infructueuse de candidats statutaires, le poste pourra être pourvu par un agent non titulaire recruté sur 
un contrat à durée déterminée et rémunéré sur l'indice du premier échelon du grade de recrutement, 

- D'APPROUVER la modification correspondante du tableau des effectifs, 
- D'AUTORISER M. le Maire, ou son représentant, à signer tout document afférent à ce dossier. 

14. RESSOURCES HUMAINES 
MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS - CRl!!ATION D'UN POSTE 
D'AGENT POLYVALENT AU SEIN DE L'EQUIPE VOIRIE A TEMPS COMPLET 

Monsieur ETHORE Bernard, Maire, expose : 

Aux termes de l'article L.313-1 du Code général de la fonction publique, les emplois de chaque collectivité ou 
établissement mentionné à l'article L. 4 sont créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de 
l'établissement. 

La délibération précise le grade ou, le cas échéant, les grades correspondant à l'emploi créé. 

Elle indique, le cas échéant, si l'emploi peut également être pourvu par un agent contractuel territorial. Dans 
ce dernier cas, elle indique le motif invoqué, la nature des fonctions, les niveaux de recrutement et de 
rémunération de l'emploi créé. 

Il appartient, par conséquent, au Conseil Municipal de fixer l'effectif des emplois nécessaires au 
fonctionnement des services. 
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Monsieur le Maire propose la création de quatre postes budgétaires afin de pouvoir recruter sur certains 

postes et de stabiliser l'équipe en place par des emplois permanents. 

Dans ce contexte, Monsieur le Maire propose la création d'un poste« d'Agent polyvalent» au sein de l'équipe 

voirie, à temps complet, à compter du 01 juillet 2023, pouvant être occupé par un agent de catégorie C de la 
filière technique sur les grades d' Adjoint technique, Adjoint technique principal de 2ème ou ]ère classe. En cas 

de recherche infructueuse de candidats statutaires, le poste pourra être pourvu par un agent non titulaire 
recruté sur un contrat à durée déterminée et rémunéré sur l'indice du premier échelon du grade de 

recrutement. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l'unanimité : 
- DE CREER de créer un poste « d' Agent polyvalent " au sein de l'équipe voirie, à temps complet, à compter 

du 01 juillet 2023, pouvant être occupé par un agent de catégorie C de la filière technique sur les grades 
d'Adjoint technique, Adjoint technique principal de 2ème ou ]ère classe. En cas de recherche infructueuse de 

candidats statutaires, le poste pourra être pourvu par un agent non titulaire recruté sur un contrat à durée 
déterminée et rémunéré sur l'indice du premier échelon du grade de recrutement, 

- D'APPROUVER la modification correspondante du tableau des effectifs, 
- D'AUTORISER M. le Maire, ou son représentant, à signer tout document afférent à ce dossier. 

15. COMPTE-RENDU DE DêLêGATION AU MAIRE • INFORMATION 

Monsieur ETHORE, Maire, donne lecture sur le compte-rendu de la délégation de pouvoirs accordés à 
Monsieur le Maire, par délibération n°2020-1106-019 en date du 11juin2020 sera présenté au Conseil Municipal 

(marchés publics, DIA, etc.). 
Déclarations d'intention d'Aliéner (DIA) 

Date de dépôt Références 
Adresse Surface Prix Décision 

en mairie cadastrales 

20.04.2023 AT586 9 square Louis Blériot 297 m2 275 000 € 
Renonciation le 

09.05.2023 

25.04.2023 AT67 & 69 15 rue du Calvaire 368 & 41 m2 295 250€ 
Renonciation le 

09.05.2023 

26.04.2023 ZE 276 5 rue de Montfort 4005 m2 120000€ 
Renonciation le 

15.05.2023 

20.04.2023 AS 176 32 BIS rue de Montfort 587m2 252 000€ 
Renonciation le 

15.05.2023 

02.05.2023 ZH 521 & 539 
4 impasse Sébastien Loeb 

131 & 273 m2 83 600€ 
Renonciation le 

Lotissement Le Clos Hubert 15.05.2023 

05.05.2023 ZP 306 
1 rue des Albizias 

295 m2 81000€ 
Renonciation le 

Lotissement Les Jardins de la Praie 15.05.2023 

09.05.2023 Z0206 60 La Botelière 650m2 440000€ 
Renonciation le 

02.06.2023 

09.05.2023 BP 359 11 square d'Irlande 596 m2 349 999 € 
Renonciation le 

02.06.2023 

17.05.2023 AT366 4 rue du Vieux Lavoir 497 m2 395 000 € 
Renonciation le 

02.06.2023 

20.05.2023 ZP 324 
2 impasse des Cerisiers 

364m2 100 000€ 
Renonciation le 

Lotissement Les Jardins de la Praie 08.06.2023 

20.05.2023 ZP 313 
8 rue des Aubépines 

371 m2 102 000 € 
Renonciation le 

Lotissement Les Jardins de la Praie 08.06.2023 

-
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01.06.2023 ZP311 
4 rue des Aubépines 

293 m2 81000€ 
Renonciation le 

Lotissement Les Jardins de la Praie 08.06.2023 

08.06.2023 ZP 323 
4 impasse des Cerisiers 

384m2 106000€ 
Renonciation le 

Lotissement Les Jardins de la Praie 19.06.2023 

Décisions 

Date Fournisseur Objet Montant HT 

07.06.2023 lnovagora Décision portant choix de la société pour la 20 046.25 €sur 3 ans 
refonte du site internet de la commune 

13.06.2023 MJ Béton Décision portant avenant n° 2 au marché de - 4 830,00 € 
travaux pour la construction d'un skate-park 

Après épuisement de l'ordre du jour, Monsieur ETHORE Bernard, président de la séance, lève la séance à 21h44. 
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Le secrétaire de séance, 


